
Résolutions adoptées sur les rapporta de la Cinqulime Commluion 'l'I 

générale, et les observations formulées au sujet de ces 
rapports par le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires dans son neuvième ra~
port à l'Assemblée générale (vingt-troisième session) 2

, 

1. Expriffl8 sa satisfaction des rapports mis à jour 
sur le stade de l'application des recommandations du 
Comité ad hoc d'experts chargé d'examiner les finances 
de l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisées que le Secrétaire général a présentés cette 
année en coopération avec les institutions spécialisées et 
l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

2. Se déclare satisfaite qu'un certain nombre des 
recommandations du Comité ad hoc aient été appliquées 
par i'Organisation des- Nations Unies, les institutions 
spécialisées et l' Agence internationale de l'énergie ato
mique; 

3. Prie instamment le Secrétaire général .et les orga
nes de l'Organisation des Nations Unies ainsi que les 
divers organismes des Nations· Unies de prendre de 
nouveau soigneusement en considération le rapport du 
Comité ad hoc en vue d'appliquer pleinement et rapide
ment toutes les recommandations sur lesquelles n'ont 
pas encore porté leurs programmes d'application respec
tifs; 

4. Prie le Conseil économique et social, agissant avec 
l'aide du Comité du programme et de la coordination, et 
recommande aux institutions spécialisées et à l' Agence 
internationale de l'énergie atomique de continuer à 
prendre les mesures voulues, dans leurs domaines respec
tifs, en vue d'appliquer pleinement èt rapidement toutes 
les recommandations sur lesquelles n'ont pas encore 
porté leurs programmes d'application respectifs; 

S. Adresse un appel aux Etats Membres pour qu'ils 
assurent la coordination à l'intérieur de leur représenta
tion nationale auprès des organismes des Nations Unies 
en vue de permettre la pleine application des recomman
dations du Comité ad hoc ; 

6. Prie le Comité consultatif pour les questions 
administratives et budgétaires, tout en faisant siennes 
les propositions qu'il a form\llées au paragraphe 9 de 
son neuvième rapport à l'Assemblée générale (vingt
troisième session), de continuer à suivre les progrès 
accomplis en ce qui concerne l'application des recomman
dations du Comité ad hoc et de rendre compte à I' Assem
blée générale à ce sujet dans ses rapports annuels sur la 
coordination administrative et budgétaire entre l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
ainsi que l'Agence internationale de l'énergie atomique; 

7. Prie le Secrétaire général, en tant que plus haut 
fonctionnaire de l'Organisation des N;.;tions Unies et 
en sa qualité de président du Comité administratif de 
coordination, de continuer à encourager et à faciliter 
l'application des recommandations du Comité ad hoc 
par l'Organisation des Nations Unies, les institutions 
spécialisées et !'Agence internationale de l'énergie ato
mique, et de soumettre à l'Assemblée générale, lors de 
sa vingt-cinquième session, un rapport complet et détaillé 
indiquant clairement et succinctement, dans des cha
pitres distincts, l'étendue des progrès accoIY'plis par 
chacune d'entre elles en ce qui concerne l'application 
des recommandations du Comité ad hoc et le cas 
échéant, les raisons pour lesquelles ces recomma~dations 
n'auront pas été appliquées. 

1752• séance plcnière, 
21 décembre 1968. 

21 Ibid., point 80 de l'ordre du jour, document A/7323. 

B 

L'Assemblée générale 
t. Prend acte du rapport du Comité consultatif pour 

les questions administratives et budgétaires sur l'examen 
des procédures administratives et procédu~es de arest~ 
relatives au programme et au budget de I Orgamsatlon 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture 11 ; 

2. Prie le Secrétaire général de transmettre, par l'in
termédiaire de l'appareil consultatif du Comité adminis
tratif de coordination, aux chefs des secrétariats des ins
titutions spécialisées et de · l' Agence internationale de 
l'énergie atomiq';le, !e rapport spécial d~ Comité,C<?nsul
tatif sur l'Orgamsation des Nations Untes pour l alimen
tation et l'agriculture et les rapports analogues qui seront 
présentés à l'avenir, de la meme façon que l'Assemblée 
générale transmet les rapports du Comité consultatif 
concernant les questions générales de coordination et les 
budgets d'adi:ninistration des institutions. 

1752• séanc, pu,.u,,,, 
21 dlc,mbre 1968. 

2476 (XXIII). Rapport du Comltl mixte de la 
Caisee commune de• penliom du JtUI' 
eonnel dei Nation• Uniee 

L'Assemblée générale 
Prend àcle du rapport du Comité mixte de la Caiue 

commune des pensions du personnel des Nations Unies 
pour 1968 24 et des annexes à ce rapport, ainsi que des 
observations du Comité consultatif pour les questiona 
administratives et budgétaires qui figurent dans son 
rapport y relatif 211• 

1752• séance pléni1r1, 
21 décembre 1968. 

2477 (XXIII). Eeole internationale dee Nadou 
Unie• 

L'Assemblée générale, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général• et 

le rapport du Conseil d'administration de l'Ecole inter
nationale des Nations Unies qui y était annexé, ainsi 
que le rapport y relatif du Comité consultatif pour les 
questions administratives et budgétaires 11, 

N olant que toutes les études concernant les possibilités 
matérielles et économiques de construire l'Ecole inter
nationale des Nations Unies sur l'emplacement situé à 
l'ouest de la Première Avenue, entre les 39- et 4()o rues 
Est, n'ont pas encore fourni de bases sur lesquelles on 
pourrait se fonder pour décider de construire le bâti
ment sur cet emplacement, 

Considérant que des dispositions intérimaires ont ité 
prises à la S4• rue Est et à la S 1 • rue Est, grâce à la 
Fondation Ford et à la Ville de New York, respective
ment, pour la période de construction de la nouvelle 
école, 

Notant l'accroissement rapide des effectifs de l'Ecole 
et la nécessité de trouver d'urgence une solution aux pro
blèmes matériels qui se posent à l'Ecole, 

Notant avec regret la lenteur avec laquelle se consti
tue le Fonds de développement, 

Notant que le Conseil d'administratior: a pris dei 
dispositions pour faire effectuer les vérifications techni-

2s J bid., vingt-troisi~mt session, point 80 ~ l'ordre du jour, 
document A/7354. 

24 Jbid., vingt-troisième srssio11, Supplb,mtt 11° 8 (A/7208). 
211 /bid., vingt-troisième session, Annesrs, point 82 de l'ordre 

du jour, document A/7220 
2e ibid., point EJ de l'o;.frl' -:iu jour, document A/73S8. 
n Tbid .. document A /7:P..9 
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ques et financières nécessaires sur le coût de la construc
tion d'une école pour 1 500 élèves à la 39" rue Est ~t qu'il 
a ouvert des négociations en vue de la prorogah?:1 d1;1 
bail de l'emplacement de la 2Se rue Est, de mamere a 
réunir des garanties assurant qu'une nouvelle école p~ut 
être construite au moven des fonds disponibles et dans 
les délais prévus, , 

Notant que l'Ecole doit faire face à un déficit de 
61 400 dollars pour l'année scolaire en cours, 

1. Prie le Secrétaire général de continuer à prêter 
ses bons offices au Conseil d'administration de l'Ecole 
internationale des Nations Unies et d'inviter instamment 
le Conseil d'administration à trouver rapidement une 
solution au problème des locaux permanents de l'Ecole, 
de manière que la construction de ces locaux puisse, 
si possible, commencer avant le 1er juin 1 %9; 

2. Prie le Secrétaire général d'examiner avec les 
délégations et avec le Conseil d'administration de nou
velles propositions en vue d'atteindre aussitôt que possi
ble l'objectif du Fonds de développement; 

3. Décide de verser au Fonds de l'Ecole internatio
nale, en 1969, une somme de 61 000 dollars pour résor
ber le déficit prévu pour l'année scolaire en cours; 

4. Prie le Secrétaire général de rendre compte à 
l'Assemblée générale, lors de sa vingt-quatrième session, 
de l'application de la présente résolution. 

1752• séance plénière, 
21 décembre 1968. 

2478 (XXIll). Plan des conférences 
L'Assemblée générale, 
Raf,1,elant ses résolutions 1202 (XII) du 13 décem

bre 1957, 1851 (XVII) du 19 décembre 1962, 1987 
(XVIII) du 17 décemhre 1963, 2116 (XX) du 21 
dé,.embre 1965, 2239 (XXI) du 20 décembre 1966 et 
2361 (XXII) du 19 décembre 1967, 

1. Prend acte du rapport du Comité des conféren
ces 28 ; 

2. Approuve le calendrier des conférences et réunions 
de l'Organisation des Nations Unies pour 1969 figurant 
à t'annexe III du rapport du Comité des conférences; 

3. Approuve en outre les recommandations relatives 
au plan des conférences et réunions périodiques qui 
fürnrent au paragraphe 24 du rapport du Comité des con
férences et, à cet égard, prie les organes, comités et 
commissions de l'Organisation des Nations Unies inté
ressés de réexaminer leurs programmes de réunions et 
de rendre compte à l'organe dont ils relèvent de façon 
à lui permettre de faire connaitre ses décisions au Comité 
des conférences en temps voulu pour que ce dernier 
puisse présenter ses conclusions à ce sujet à l'Assemblée 
générale lors de sa vingt-quatrième session ; 

4. Décide qu'il ne se tiendra aucune réunion non 
prévue au calendrier de 1969, à l'exception de réunions 
d'urgence; 

5. Décide en outre que, conformément aux disposi
tions de la résolution 2239 (XXI) de l'Assemblée géné
rale, toutes les propositions concernant de nouvelk 0, 

conférences et réunions présentées durant la session 
ordinaire de l'Assemblée devront faire l'obiet de re:-•::,:-·
mandations du Comité des conférences et i·.,.cevoir l'"J' 
probation finale de l'Assemblée et qu(' ies proposi!i,,,,, 
faites en dehors de hi ses,i0n ordinaire et vis,:n' i 

apporter des modifications au e,Jkndt ,q :1pp1 ouvl 
devront aussi faire l'objet de recommandations du 
Comité dt>s conférences; 

28 Ibid., vingt-troisième session, point 75 de l'or:dre du jour, 
documents A/7361 et Add.l et Add.1/Corr T. 

6. Réaffirme, pour qu'il soit appliqué en 1969, le 
principe général selon lequel, lorsqu'ils établissent le 
calendrier des conférences et réunions pour les années 
à venir, les organes de l'Organisation des Nations Un_ies 
doivent prévoir de se réunir à leurs sièges respectifs, 
sous réserve des exceptions ci-après : 

a) Le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le développement pourra, confor!11é
ment à son règlement intérieur, tenir l'une de ses sessions 
à l'Office des Nations Unies à Genève; 

b) La Commission du droit international tiendra ses 
sessions à Genève ; 

c) La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international, sous réserve du paragraphe 6 
de la résolution 2205 (XXI) de l'Assemblée générale, 
en date du 17 décembre 1966, tiendra ses sessions alter
nativement au Siège, à New York, et à Genève; 

d) Le Comité scientifique des Nations Unies pour 
l'étude des effets des radiations ionisantes ainsi que le 
Sous-Comité scientifique et technique et le Sous-Comité 
juridique du Comité des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmosphérique pourront se réunir à Genève si 
leurs travaux l'exigent; 

e) Le Conseil économique et social pourra tenir sa 
session ordinaire d'été à Genève, étant entendu que la 
date de clôture devra précéder de six sen1aines au moins 
l'ouverture de la session ordinaire de l'Assemblée 
générale; 

f) Une commission technique du Conseil économique 
et social ayant son siège à New York, qui sera désignée 
par le Conseil, pourra se réunir à Genève au cours de la 
période comprise entre janvier et avril; 

g) Trois autres commissions techniques ou comités 
du Conseil économique et social ayant leur siège à New 
York, au plus, pourront - sur décision du Conseil, 
prise après consultation du Secrétaire général - se réu-
nir à Genève au cours de la période comprise entre 
septembre et décembre, à condition qu'il n'y ait pas de 
chevauchement ; 

h) En outre, dans des circonstances exceptionnelles 
et sur décision du Conseil économique et social, prise 
après consultation du Secrétaire général, la Commission 
des stupéfiants pourra se réunir au Siège, à New York, 
auquel cas, une autre commission technique ou un autre 
comité pourra, à sa place, se réunir à Genève ; 

i) Les sessions ordinaires de la Commission économi
que pour l'Asie et !'Extrême-Orient, de la Commission 
économique pour l'Amérique latine et de la Commission 
économique pour l'Afrique, ainsi que les réunions de 
leurs organes subsidiaires, pourront se tenir en dehors 
du siège de la commission intéressée, lorsque celle-ci 
en aura ainsi décidé, sous réserve, dans le cas des ses
sions ordinaires de ces commissions, de l'approbation 
du Conseil économique et social et de l'Assemblée géné
rale; 

7. Confirme que les organes qui ne sont pas mention
nés au paragraphe 6 ci-dessus pourront se réunir hors 
de leur siège dans le cas où un gouvernement, en les 
invitant à se réunir sur son territoire, aura accepté de 
prrn<lre à sa charge, après avoir consulté le Secrétaire 
général quant à leur nature et à leur montant probable, 
les dépenses supplémentaires effectives qui en résulte
ront directement ou indirectement; 

8. Décide qu'en règle générale il ne doit pas ètre 
prévu plus d'une grande conférence spéciale par an ; 

9. Prie instamment tous les organes et organes subsi
dia'.1 es de l'Organis,,tion des Nations Unies d'établir le 


